
Projet de déviation de Plancoët

Parlons-en !

Réunion publique de concertation – Phase 1
Jeudi 13 janvier 2022
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Déroulé de la réunion

 19h05 Propos introductifs

 19h20 Présentation du projet et de la concertation

 20h00 Echanges

 20h55 Conclusion

Vous pouvez vous exprimer par SMS pendant la réunion : 
06 62 14 29 63
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Des objectifs partagés

 Améliorer et sécuriser les itinéraires RD 768 et RD 794, 
deux axes structurants pour le quart Nord-Est du département

 Supprimer du trafic de transit dans le centre-ville de Plancoët et ainsi 
améliorer la qualité et le cadre de vie des habitants de l'agglomération

 Faciliter des liaisons vers et depuis les pôles économiques que sont 
Dinan et Lamballe, notamment pour le secteur agroalimentaire

 Permettre une desserte efficace du littoral à partir des terres
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Principes de déviation

 Contourner l'agglomération de 
Plancoët en reliant la RD 768 
à l’ouest (giratoire de La Millière) 
et la RD 794 à l’est (giratoire du Frêne)

 Par une route à  2 x 1 voie
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Un projet stratégique

Le projet de déviation de Plancoët est inscrit dans des documents officiels 
qui traduisent l'engagement public :

 Schéma Départemental d'Aménagement Routier des Côtes d'Armor 
validé par délibération du Conseil départemental en date du 15 mars 2016

 Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Dinan Agglomération 
approuvé le 27 janvier 2020 
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Les porteurs du projet

 Maître d’ouvrage : Département des Côtes d’Armor

 Comité de pilotage : composé d’élus (Département, Dinan Agglomération, 
Pluduno, Saint-Lormel, Plancoët, Saint-Pôtan, Landébia, Créhen) 

 Groupement de maîtrise d’œuvre et AMO :
• Ingerop Ingénierie
• AEI Architectes
• CERESA Environnement
• Cabinet Coudray (juriste)
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Les grandes 
étapes d'un 
projet routier
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Une concertation en 2 temps

2019 2022 2023-2024
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Étude de trafic : la situation actuelle

A ce jour, le centre-ville de Plancoët supporte 
un trafic important :

 9 700 véhicules par jour sur la rue de l’Abbaye

 6 300 véhicules par jour sur la rue des Quais

 5 800 véhicules par jour rue de la Courberie

 4 500 véhicules par jour rue de la Madeleine

 Taux moyen de trafic poids lourds : 5 à 6 %



Etude de trafic : 
la situation actuelle



Synthèse des 
sensibilités



Hiérarchisation 
des sensibilités



Études de trafic : test de scénarios

Trafic moyen journalier à l'horizon 2028 (intégrant les projets 
urbains) dans l’hypothèse d’une croissance du trafic de 1% par an :

Trafic moyen journalier à l'horizon 2028 (intégrant les projets 
urbains) dans l’hypothèse d’une croissance du trafic nulle :



Pourquoi les fuseaux Sud et Nord éloigné 
ne sont pas pertinents

 Forte sensibilité environnementale du fuseau Sud :
Franchissement de plusieurs cours d’eau
Proximité d’aires d’alimentation de captages d’eau potable
Sensibilités potentielles sur le Tertre de Brandefert

 Sensibilité environnementale du fuseau Nord éloigné :
Proximité de la vallée de Montafilan
Traversée de la vallée préservée du Lesquen

 Insuffisance du trafic prévisionnel sur les 2 fuseaux : 
inférieur à 5 100 véhicules/jour



Présentation 
des variantes 
du fuseau 
Nord
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 Rappel des objectifs :
Impact sur la ligne d’eau ne dépassant pas 
+1 cm au droit des zones d’enjeux
Impact sur la ligne d’eau ne dépassant pas 
+ 5 cm à + 6 cm en dehors des zones 
d’enjeux, notamment à proximité de l’ouvrage

 3 secteurs de passage possibles :
Variantes 3, 4 et 5 au nord de la ZA de Saint-Lormel
Variantes 1 et 6 au droit de la ZA de Saint-Lormel
Variante 2bis au sud de la ZA de Saint-Lormel

Étude hydraulique des variantes
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Étude hydraulique des variantes : 
variantes 1 bis et 6 bis

Variantes 1 et 6 Variantes 1bis et 6bis
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Analyse comparative des variantes

ENJEUX

Risques naturels

Milieu physique

Activités économiques et 
agriculture

Milieu humain

Milieu naturel

Cadre de vie et santé

Paysage et patrimoine

Mobilité

Coût de l’opération 
(M€ TTC)

Dont coût ouvrages de transpa-
rence hydraulique (M€ TTC)

Longueur du projet (km)

V0 V1 V1 bis V2 bis V3 V4 V5 V6 V6 bis

28,3 24,2 28,6

13,4 10,3 11,7 5,5 à 7,8 5,5 à 7,8 5,5 à 7,8 13,4 10,3

4,7 4,7 5,4 5,9 5,4 5,9 5,3 5,3

+++

++

=

_

_ _

_ _ _

28,3 24,2 28,6 22,5 à 
25,1

20,3 à 
22,9

21,1 à 
23,7

29,6 25,70
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Les objectifs de la concertation – Phase 1

 Informer le public sur le projet

 Recueillir ses avis sur :
• L’opportunité, les objectifs et les grandes caractéristiques du projet, 

ses enjeux et ses impacts significatifs sur l’environnement et le territoire
• Les partis pris d’aménagement envisagés, les variantes de tracé de la 

déviation et l’analyse comparative des variantes

 Lui permettre de formuler des observations et des propositions 
pour participer au projet et l’enrichir
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  Du mercredi 15 décembre 2021 (9h) au jeudi 17 février 2022 (17h)

  Dossier de concertation : 
• Sur support papier en mairie de Pluduno, Saint-Lormel et Plancoët
• Sur le site internet du département : cotesdarmor.fr/participations-publiques 

  Panneaux d’information : 
• Hall de la salle des fêtes de Plancoët – rue de la Madeleine

 

Les modalités de la concertation – Phase 1



21

  4 permanences :
Lundi 17 janvier 2022 (14h/18h), salle des Fêtes de Plancoët (salle Rubis au RDC)
Samedi 22 janvier 2022 (9h/12h), mairie de Saint-Lormel 
Samedi 29 janvier 2022 (9h/12h), mairie de Pluduno 
Samedi 5 février 2022 (9h/12h), salle des Fêtes de Plancoët (salle Rubis au RDC)

  3 ateliers thématiques* :
• Associations : mardi 18 janvier 2022 à 19h
• Monde agricole : lundi 24 janvier 2022 à 14h
• Acteurs économiques : lundi 24 janvier 2022 à 19h

* Dans les salles Emeraude et Corail de la salle des Fêtes de Plancoët
   Sur inscriptions : ContactDIMM@cotesdarmor.fr / 02 96 77 69 05

Les modalités de la concertation – Phase 1
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Les modalités de la concertation – Phase 1

Pour vous exprimer :

  Site internet du Département : cotesdarmor.fr/participations-publiques
(relayé sur les sites des communes de Pluduno, Saint-Lormel et Plancoët)

  Registres mis à disposition en mairies de Pluduno, Saint-Lormel et Plancoët 
(jours et heures d’ouverture habituels)

  Courrier postal adressé au Conseil Départemental des Côtes d’Armor : 
Direction des Infrastructures, de la Mobilité et de la Mer
A l’attention de M. le Directeur
9 Place du Général De Gaulle – CS 42371 – 22023 Saint-Brieuc Cedex 1
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  Bilan de la concertation à l’issue de la phase 1
Site internet du Département : cotesdarmor.fr/participations-publiques
Mairies de Pluduno, Saint-Lormel et Plancoët

  Choix de la variante de tracé par le Département à travers 
un échange avec les collectivités locales (communes et 
intercommunalité)

  Concertation publique - Phase 2
Durée de 2 mois minimum
Au stade de l’approfondissement des études de la variante de tracé retenue
Information et participation du public à la conception des études 
d’avant-projet de la variante retenue

Les suites de la phase 1 de la concertation

Mi-2022

Fin 2022

Fin 2023 / 
début 2024



ECHANGES

Pour vous exprimer par SMS : 06 62 14 29 63

Merci pour votre attention !
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